
 

 

Feuillet du 
26 janvier 2020 
3e DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE  
Année « A » 

 
 

 

 

Ce jour-là, à la synagogue de 
Nazareth, il s’est passé un 
événement qui n’a laissé personne 
indifférent. Lorsque Jésus fait la 
lecture du texte d’Isaïe, on regarde 
et écoute avec intérêt le p’tit gars de 
la place qui revient chez lui. Mais 

lorsqu’il ferme le livre, il se passe un coup de théâtre 
aussi extraordinaire qu’étonnant : Cette parole de 
l’Écriture que vous venez d’entendre, c’est aujourd’hui 
qu’elle s’accomplit. 

Quand Jésus a fermé le livre de la révélation de 
Dieu, les gens de son patelin n’ont pas su le 
reconnaître ni accepter son message.  

Dans les assemblées liturgiques d’aujourd’hui, est-
ce que l’on sait reconnaître la présence de Dieu, non 
seulement dans la Parole proclamée, mais encore 
quand, le livre fermé, la Parole devrait circuler au cœur 
de l’assemblée comme une bonne nouvelle, stimulante 
et dérangeante. La Parole de Dieu s’accomplit quand 
elle stimule à l’action les personnes qui la reçoivent et 
la mettent en pratique. 

Aujourd’hui l’annonce de la Parole de Dieu, pour 
être signifiante et efficace, doit se traduire dans des 
attitudes, des comportements, des prises de position 
et même des combats pour la justice et la défense des 
droits humains. Les chrétiennes et les chrétiens ne 
sont crédibles que lorsque l’Évangile est lisible dans 
leurs vies. Alors la Parole s’accomplit! 

Gilles Leblanc 
  

 



 

 

« Dimanche de la parole de Dieu »  
Le 30 septembre 2019, le pape François a institué le « Dimanche de la 

parole de Dieu » - le premier a lieu ce 26 janvier 2020. Il recommande de 

célébrer ce jour-là de façon à « rappeler l’importance de la proclamation de 

la parole de Dieu dans la liturgie et d’encourager la lecture de la bible dans 

sa vie quotidienne …   

 
 

Bien plus qu’un livre ! UNE PAROLE VIVANTE !  C’est le titre 
que nous retrouvons sur l’affiche préparée par le diocèse de 
Valleyfield pour le dimanche de la Parole qui, cette année, est 
célébré le 26 janvier 2020.  Même si nous écoutons la Parole à 
tous les dimanches, le pape François a établi le troisième 
dimanche du temps ordinaire comme dimanche de la Parole 
pour permettre « de faire revivre à l’Église le geste du 
Ressuscité qui ouvre également pour nous le trésor de sa 
Parole afin que nous puissions être dans le monde des 
annonciateurs de cette richesse inépuisable »  
 

Bien plus qu’un livre, la Parole de Dieu est vie : elle est vitale 
pour nourrir notre relation personnelle et communautaire avec le 
Seigneur.  Elle est indispensable pour remplir notre 
responsabilité de baptisés et de disciples-missionnaires.  Elle ne 
peut que nous acheminer vers l’unité des chrétiens. Et en lien 
avec notre thème pastoral « Avec charité, on sort ! », « la Parole 
de Dieu est en mesure d’ouvrir nos yeux pour nous permettre 
de sortir de l’individualisme qui conduit à l’asphyxie et à la 
stérilité tout en ouvrant grand la voie du partage et de la 
solidarité »  
 

    Profitons donc de ce dimanche pour valoriser la Parole de Dieu 
dans nos communautés chrétiennes afin qu’elle devienne 
toujours davantage source de vie et lumière sur notre route, et 
ce, à chaque jour et à chaque dimanche de l’année.  Je vous 
invite donc fortement à consulter le site web du diocèse 
https://www.diocesevalleyfield.org/fr/dimanche-de-la-parole-
2020                        + Noël, évêque 
                                                                   

https://www.diocesevalleyfield.org/fr/dimanche-de-la-parole-2020
https://www.diocesevalleyfield.org/fr/dimanche-de-la-parole-2020


 

 

Célébrations eucharistiques 
    
  
 

 

Quête pour les missions diocésaines : 299.35 $ 
 

 

LAMPE DU SANCTUAIRE 
Église Immaculée Conception : aux intentions d’une paroissienne 

Église St-Pie X : aux intentions des paroissiens 
 

 

Clinique d’impôt  
La clinique d’impôt populaire se tiendra du 2 mars au 16 avril pour 

les résidents de Salaberry-de-Valleyfield. La contribution de base 
pour le service de revenus est de $5.00. Pour être admissible, vous 
devez respecter un montant maximal de revenus. Pour connaître les 
critères d’admissibilité et vous inscrire, communiquez avec le service 
d’impôt du Centre d’action bénévole de Valleyfield : 450 801 7232 

 

FONDATION BAIE SAINT-FRANÇOIS 

Cueillette d’objets et ventes au sous-sol de Bellerive : 
Mercredi, jeudi et vendredi de 9 h à 17 h.            450 377-8597 

Samedi 

25  

janvier 

Bellerive  

16h30 

René Myre, 1er ann./offrandes aux funérailles 

Claude Forget, 35e ann./son épouse 

Denise Duguay/son cousin Michel 

 

Dimanche 
26  

janvier 

Saint  

Pie-X 

9h00 

      Darquise Leduc/SSJB, diocèse de Valleyfield 

Bellerive 

10h30 

Micheline Villemaire, 1er ann/off. funérailles 

Jean-Paul Lalumière/ son épouse et ses enfants 

Pierre Monette/ses parents 

Maria P. Paiement/Carmelle et Arthur Lepage 

Albini Pagé/Albina Rochon et sa fille 

Paul-André Lavoie/offrandes aux funérailles 

Jeudi 
30 janvier 

4 saisons 

10h Marguerite Primeau/SSJB, Valleyfield 

Vendredi 

31 janvier 

Dufferin 

11h00 
Gérald Turcotte/ SSJB, Valleyfield 

Samedi 

1er  

février 

Bellerive  

16h30 

Claude Villeneuve, 17e ann./Mona 

Lucille Gionet/son époux et ses 2 filles 

Jean Charlebois/sa sœur Christine 

 

Dimanche 
2  

février 

Saint  

Pie-X 

9h00  

Guy Leduc/son frère Sylvio et Marguerite  

Annette Hallé/offrandes aux funérailles 

Bellerive 

10h30 

Nelda Brault, 1er ann./offrandes aux funérailles 

Denis Thibault/offrandes aux funérailles 

Thérèse Giguère/offrandes aux funérailles 

Yvon-Louis Blanchette/off. aux funérailles 

Madeleine Abran/offrandes aux funérailles 

Fleurette Lefebvre/sa fille Marguerite Soulières 

Offrandes 
Église 

Bellerive 
Église  

St-Pie X 
Résidence 

Dufferin 
Résidence  
4 saisons 

19 janvier 566.50 $ 129.40 $ 82.00 $ 49.50 $ 


